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Conditions générales d'abonnement aux Services Radiocom 2000

Définition du service

RADIOCOM2000 est un service de radiocommunicationqui permet à un abonné d'émettre ou de recevoir des communications locales, interurbaineset internationalespar
l'intermédiaired'un poste mobile dès lors que ce dernier se trouve dans la zone de couverturedu ou des relais pour lesquels l'abonnementa été souscrit.
Est un abonné la personnesignatairedu présent contrat qui est titulaire de la licence d'utilisation.
Esttiers-payeurunepersonnephysiqueou moralequi s'engageà payerdes facturescorrespondantaux produits et servicesfournisau titulairedu contrat par FRANCETELECOM.

Services offerts

LeTéléphonede Voiture (TDV): permet à partir d'un poste mobile raccordéau réseaupublic d'échangerdes communicationsen duplex avec tous les abonnésfixes ou mobiles
ayant accès au réseautéléphoniquecommuté.
Le ServiceRéseaud'Entreprise (RE)peut être constitué :
- de postesdits privésautorisantexclusivementdes communicationsà l'intérieurd'une mêmeflotte composéeéventuellementde postesmobiles,de bases-radioet de bases-fil.
- de postes dit mixtes dialoguantavec les postes privés de sa flotte mais accédant de plus au réseautéléphoniquecommuté.

Article premier : Textes applicables

Le présentcontrat fait application des lois et règlements
en vigueur et notamment du cahier des charges de
FRANCETELECOM(décret n° 90.1213 du 29 décembre
1990), du recueildes prescriptions,et de la fiche tarifaire
des servicesde radiotéléphoniede FRANCETELECOM.

Article 2 : Conditions que doit satisfaire
le cocontractant

2.1. La personnephysiquecocontractantedoit fournir
les documentssuivants:
• un justificatif d'identité et de domicile,
• unecopiede ladernièrefacturetéléphoniquesi
le cocontractant dispose déjà d'un accès au
réseaupublic.

2.2. Lapersonnemoralede droit privé cocontractante
doit fournir les documents et informations sui­
vants:
• un extrait du registre du commerce (extrait
K. bis)ou tout documentcomportant lesmentions
légalementobligatoiressur les factures.
• unecopiede ladernièrefacturetéléphoniquesi
la personnemorale dispose déjà d'un accès au
réseaupublic.

2.3. La personne morale de droit public cocontrac­
tante doit fournir les documents et informations
suivants:
• Tout documentcomportant les mentions léga­
lement obligatoires pour la désignation de la
personnemorale abonnée et, si nécessaire,de
l'organismedébiteur.

Article 3 : Conclusion du contrat
3.1. Lecontratest réputéconclu à ladate de lamiseà

dispositionde la ligne.
3.2. Lamiseà dispositiondu serviceest subordonnée

au paiement préalabledes sommes dont le de­
mandeur serait redevable au titre d'autres con­
trats souscritsauprèsde FRANCETELECOM.

3.3.1. Il peut être demandépar FRANCETELECOMun
dépôt de garantie effectué par le cocontractant
entre les mainsde FRANCETELECOM.

3.3.2. Si un dépôt de garantieest demandé, le présent
contrat est conclu sous condition suspensivedu
versement de la somme entre les mains de
FRANCETELECOM.

3.3.3. La sommedéposéeentre les mains de FRANCE
TELECOMneporte aucun intérêtavant ladate de
restitutionprévueà l'article 3.3.4.

3.3.4. En l'absence de litige portant sur les sommes
dues à FRANCETELECOMpar l'abonné ou le
tiers-payeur, le dépôt de garantieest restitué au
plus tard deuxmoisaprèsla datede résiliationdu
contrat.

3.3.s. Au cas de litige portant sur les sommes dues à
FRANCETELECOM par l'abonné ou le tiers­
payeur, le dépôt est restitué deux mois après
l'extinction de la dette de l'abonné.

3.3.s. Le dépôt et les dettes de l'abonné ou du tiers­
payeurne se compensentpas.

Article 4: Date de prise d'effet
du contrat

Le contrat prend effet à la date à laquelle il est réputé
conclu.
Les redevancesd'abonnementsont dues par mois entier
à compter du 1"' jour du mois de la mise en service du
numérod'appel.

Article 5 : Durée du contrat

5.1. Lecontratest à durée indéterminée.Il est souscrit
pour uneduréeminimalede 6moismais l'abonné
peut y mettre fin dans les conditions prévues à
l'article 16 du présentcontrat.

5.2. Un abonnementtemporairepeut être souscrit en
fonction des disponibilitésdu service.Cet abon­
nement est une prestation complémentairefour­
nie par FRANCETELECOMet fait l'objet d'une
tarificationspéciale.

Article 6 : Licence d'utilisation

6.1. La réglementationen vigueurenmatièrede police
et de télécommunicationsrendobligatoirela pos­
sesion d'une licence d'utilisation de l'appareil
radioélectriquesur le territoire français.
Cette licence est renouvelée à date fixe par
FRANCETELECOM.
La licencedoit êtreprésentéepar l'abonnéà toute
réquisitiondes agents chargésdu contrôle.
En cas de changementde son terminal mobile.
l'abonnédoit en informerFRANCETELECOMpar
lettre recommandéeavec accusé de réception
dans le délai d'un mois en y joignant la licence
d'utilisation.
Il précisela marqueet le modèlede son nouveau
mobile, afin qu'une nouvelle licence lui soit
adressée.

6.2.

6.3.

Article 7 : Obligations de
FRANCE TELECOM

Outre les obligationsimposéesà FRANCETELECOMpar
les loiset règlementsenvigueur,le présentcontrat définit
ainsi qu'il suit les obligations à la charge de FRANCE
TELECOM.
7.1. Prestationsobligatoirementfourniespar FRANCE

TELECOM.
7.1.1. L'objet de l'obligation principale à la charge de

FRANCETELECOMest d'assurer à son cocon­
tractant l'accès par voie hertzienne au réseau
public de télécommunicationsou à une flotte
réseaud'entreprisemais,pas de lui fournir l'équi­
pement terminal; l'objet de cette obligation prin­
cipale est appeléprestationprincipale.
Cette obligation principale est une obligation de
moyen.

7.1.2. La prestation principale de FRANCETELECOM
est définiepar lechoix fait par l'abonnéde lazone
géographiqueà l'intérieur de laquelle il souhaite
émettreou recevoirdes communications.
Plusieurstypes d'abonnement correspondant à
des couvertures géographiquesdifférentes sont
proposéset définisdans le guidede l'abonnéqui
lui est fourni.

7.2. Prestationscomplémentairesdevantêtre expres­
sément demandéesà FRANCETELECOMpar le
cocontractant ; ces prestationssont dites obliga­
tions spécifiquesde FRANCETELECOMet font
l'objet des conditions spécifiques jointes aux
conditions généralesdu présentcontrat.

7.2.1. Lecocontractantest inscrit gratuitementdans les
annuaires alphabétiques et électroniques de
FRANCETELECOM.Il peut s'opposer à ce que
son nom figure sur ces listes d'abonnés en
souscrivantun abonnementspécifiquedénommé
" liste rouge"·

Article 8 : Tarifs des produits
et services

8.1. Les tarifs des produits et services fournis par
FRANCETELECOMcomme leursdifférentesmo­
dalités font l'objet d'une fiche tarifaireétabliepar
lesservicesde radiotéléphonede FRANCETELE­
COM à l'intention de ses cocontractants; ces
tarifs sont établisconformémentà la législationet
la réglementationen vigueur au moment de leur
fixation.

8.2. Les modifications des tarifs prendront effet un
mois aprèsqu'elles aient été renduespubliques.
Elles seront applicables à tous les contrats et
notammentà ceux en cours d'exécution.



Article 9 : Obligations de l'abonné
9.1. L'abonnés'engageà n'utiliser ou ne faire utiliser

qu'un matériel de radiotéléphonieagréé par la
Directionà la réglementationgénéraledu Minis­
tèredes Posteset Télécommunicationset adapté
à la prestationprincipalequ'il a choisie.

9.2. L'abonnés'engageà faire installer,par un installa­
teur admis par le ministre chargé des Postes et
Télécommunicationsaprèsavisde la commission
d'admission des installateursen radiocommuni­
cations (CAIR),ce matériel agréé de radiotélé­
phonie.

9.3. L'abonnés'engageà payer ou faire payer le prix
des produits et servicesqui lui sont fournis par
FRANCETELECOMselon les modalités prévues
aux articles 10 et 11 du présentcontrat et après
l'émissionde toute factureprévueà l'article 11 du
mêmecontrat.

9.4. L'abonnés'engageà respecteret faire respecter
par tout utilisateur de son installation radiotélé­
phonique les dispositions légales et réglemen­
taires régissant la propriété, la possession, la
détention et l'usage des appareils de radiotélé­
phonie.

9.5.1. En cas de perte ou vol du poste mobile de
radiotéléphoniel'abonné s'engageà en informer
immédiatementFRANCETELECOM.

9.5.2. L'informationde FRANCETELECOMest faite par
lettre recommandéeavec accusé de réception à
laquelleest jointe la licenced'utilisation et copie
du procès-verbal de perte ou vol établi par les
servicesde police.
L'abonné demeure responsable de l'usage du
mobileet du paiementdes communicationspas­
sées jusqu'à la réceptiondes documents prévus
au présentarticle.

9.6. t. Pourdes raisonsde sécuritéet des impératifsliés
aux conditionsd'exploitationFRANCETELECOM
peut demanderà l'abonnéde faire procéder aux
modifications de son installation radiotéléphoni­
que. L'abonné est tenu de faire effectuer ces
modificationsdans un délai fixé par la demande
de FRANCETELECOM,ouàdéfaut,dedeuxmois
à compterde la datede la demandede modifica­
tion.

9.6.2. L'abonnés'engageà faire procéderà cesmodifi­
cationsà ses fraispar undistributeuradmispar le
Ministre chargé des Postes et Télécommuncia­
tions.

9.6.3. Dansl'hypothèsede l'article 9.6.L, l'abonnépeut
mettre fin à son contrat selon les modalités et
délaisde l'article 16 y comprispendant la période
minimaleprévueà l'article 16.2.

9.7. L'abonné s'engage à informer FRANCETELE­
COMdans un délai d'un mois de toute modifica­
tion aux informationsqu'il lui a fournies concer­
nant notamment,son domicileou la marqueet le
type de son mobile.
Le délai est décompté à partir de la date du
changementintervenuen fait.

9.8. L'abonné ne peut en aucun cas céder sous
quelqueformequece soit à un tiers lebénéficedu
présentcontrat sans l'accord préalableet écrit de
FRANCETELECOM.
L'abonnéest entièrementresponsablede l'utilisa­
tion du servicesur sa lignetéléphoniquejusqu'à la
fin du contratdemandépar luidans lesconditions
prévuesà l'article 16 du présentcontrat.

9.9. Encasdecessionà titre onéreuxougratuitde son
mobile, l'abonné doit préalablementrésilier son
contrat dans les conditions prévuesà l'article 16.
Il doit déclarer la cession de son mobile à
FRANCETELECOMpar lettrerecommandéeavec
accusé de réception dans le délai d'un mois à
compterde la cessionen indiquantl'acquéreurde
son ancienmobile.
Tant que son contrat n'a pas été résilié, l'abonné
demeureresponsablede l'usagedu mobileet du
paiementdes communicationspasséesavant la
résiliationdu contrat.

Article 10: Modalités de paiement
10.1. Les sommesfacturéessont dues à la date d'éta­

blissementde la facture et payablesdans le délai
maximumde 15 jours suivantcette date. La date
limitede paiementest portée sur la facture.

10.2. L'abonnés'engageà payerou à fairepayerpar le
tiers-payeur le prix des produits et prestations
fourniespar FRANCETELECOMdès réceptionde
la facture.

10.3. Les paiements sont exigibles à la date de la
facture.L'abonnéest libéréde sesdettes dans la
mesure où le paiementen a été effectué par le
tiers-payeur.

10.4. Au cas de suspension de l'abonnement ou de
résiliationdu contrat les sommesduesà FRANCE
TELECOMsont exigiblesà la date de suspension
ou de résiliation.L'abonnementest dû par mois
entier jusqu'à la date de résiliationdu contrat.

10.5. Le paiements'effectueau choix de l'abonné :
• par prélèvementautomatique sur son compte
bancaire,postal ou de caissed'épargne,
• par chèque bancaire ou postal adressé au
centrede facturationde FRANCETELECOM,
• par virementbancaireou postal,
• ou par tout autre mode de paiement proposé
par FRANCETELECOM.

Article 11 : Facturation des produits
et services

11.1. Les facturescomprennent:
a) Les redevances d'abonnement mensuelles
perçuesd'avance.
b) Lemontant des communicationspassées.
c) Le cas échéant :
1 - les frais de mise en servicede la ligne,
2 - lesprestationscomplémentaireséventuelles,
3 - les autres frais dus, en vertu du présent
contrat.

11.2. Les facturessont bimestrielles.
Lorsque l'importancedu montant des factures le
justifie, des factures intermédiairespeuvent être
émises par FRANCE TELECOM. Les factures
intermédiairessont payablesdans les conditions
prévuesà l'article 10 du présentcontrat.

11.3. Selon la modalitéde paiementchoisie, la facture
est adresséesoit à l'abonné,soit au tiers-payeur.

Article 12 : Conditions de paiement
par un tiers-payeur

12.1. FRANCETELECOMs'engageà informer,dansles
conditionsprévuesà l'article8 du présentcontrat.
le tiers-payeurde toutemodificationdestarifs des
produits et servicesqu'il fournit à l'abonné.

12.2. L'abonné s'engage à fournir à FRANCETELE­
COM un justificatif du domicile du tiers-payeur.

12.3. L'abonné fournit une attestation du tiers-payeur,
jointeauprésentcontrat,par laquelleil s'engageà
payer le prix des produits et servicesfournis par
FRANCETELECOMà l'abonné dans les condi­
tions prévuesà l'article 1O.

12.4. L'abonnés'engageà informerle tiers-payeurqu'il
peut mettre fin à son obligation de paiementpar
lettre recommandéeavec accusé de réception
adresséeà FRANCETELECOM.Le tiers-payeur
est libéré par le paiementde la premièrefacture
bimestrielle qui suit la réception de la lettre
recommandée.

12.5. Ladésignationd'un tiers-payeurn'exonèrepasen
cas de défaillancede celui-ci, l'abonné de son
obligationde paiement.

Article 13 : Suspension et résiliation
du contrat

13.1. t. Suspensiondu contrat.
En cas de non paiement total ou partiel d'une
factureà ladate limitede paiementfigurantsur la
facture et après mise en demeure par lettre
simple, restéesanseffet dans le délai indiqué, le
contrat pourra être suspendu à l'initiative de
FRANCETELECOMtrente jours après la date
d'établissementde la facture.

13.1.2. Le contrat sera également suspendu dans les
mêmes conditions si l'abonné manque à l'une
quelconquede sesobligationstelles que prévues
à l'article 9 du présentcontrat.

13.1.3. La suspension peut intervenir pour des dettes
dont l'abonné serait redevable au titre d'autres
contrats souscritsauprèsde FRANCETELECOM
pour l'accès à des servicespublics.

13.1.4. Dans l'hypothèse du paiement par un tiers­
payeur, si le tiers-payeurmanquaità son obliga­
tion de paiement,l'abonnementest suspendupar
FRANCETELECOM en application de l'article
13.1.t. du présentcontrat.

13.1.s. Dansles hypothèsesprévuesaux articles 12.4 et
13.1A., la suspensionn'intervientpas si l'abonné
a informéparécrit FRANCETELECOMqu'il paiera
lui-même les factures afférentes à son ou ses
propre(s)abonnement(s).

13.1.6. Dans les cas prévusaux articles9.5.1. et 9.5.2 du
présent contrat, l'abonnementest suspenduà la
date de réception par FRANCETELECOMde la
lettre et des documentsprévus.

13.2. Résiliationdu contrat.
13.2. t. Le présentcontrat est résiliéde plein droit par le

retrait, l'annulationou la caducitéde l'autorisation
administrativedélivréeà FRANCETELECOM.

13.2.2. Le présent contrat est résilié de plein droit si le
ministre use du droit de retirer des fréquencesà
l'usagede FRANCETELECOM.

13.2.3. FRANCETELECOMpourra résilier le contrat de
pleindroit et sansnouvellemiseen demeuresi à
l'issue du délai de 10 jours pendant lequel le
contrat a été suspendu, l'abonné ne s'est pas
acquitté de ses obligations.

13.2.4. L'abonnéest tenude renvoyersa licenced'utilisa­
tion à FRANCETELECOMqui l'annuleà compter
de la date de résiliationdu contrat.

Article 14: Clauses pénales

14.1. Dans l'hypothèse où FRANCETELECOMserait
amenéà nepasexécutersonobligationprincipale
pendanttrois jours consécutifs,lecocontractanta
droit au remboursementde la mensualitéd'abon­
nementcorrespondantà laduréetotale de l'inter­
ruption,s'il en a fait la demandeécrite à FRANCE
TELECOM.

14.2. Au cas de suspensionde l'abonnementdu fait de
l'abonné et notamment du manquement de
l'abonné à l'une de ses obligations prévues à
l'article9 du présentcontrat, l'abonnementest dû
jusqu'à la date de fin ou de résiliationdu contrat.

14.3. L'ensembledes fraisde toute naturecauséspar le
retard de paiement, la suspension et la reprise
d'effet de l'abonnement ou par la résiliation du
contrat sont à la chargede l'abonnési la suspen­
sion ou la résiliationest intervenuede son fait et
notammentde son manquementà l'une quelcon­
que de ses obligations prévues à l'article 9 du
présentcontrat.

14.4. Dans le cas prévu à l'article 16.2, l'abonné est
libérépar lepaiementimmédiatdes abonnements
restantdus pour lessix premiersmois du présent
contrat.

Article 15 : Responsabilité
de FRANCE TELECOM

15.1. FRANCETELECOMest responsablede lamiseen
placedesmoyensnécessairesà la bonnemarche
du service.A ce titre, il s'engageà satisfairetoute
demanded'abonnementsous réservedes dispo­
nibilitéset des contraintesde qualité de service.

15.2. FRANCETELECOMprend les mesures néces­
sairesau maintiende la continuitéet de la qualité
du service de radiotéléphonie.Toutefois la res­
ponsabilité de FRANCETELECOMne sera pas
engagéeà raisondes perturbationscauséespar
des travaux notammentd'entretien, de renforce­
ment, de réaménagementou d'extension des
installationsde son réseau.

15.3. FRANCETELECOMne peut être tenu responsa­
ble des interruptionsdu servicede radiotélépho­
nie résultantde la cessationde l'exploitation par
FRANCETELECOMd'une bande de fréquences
surdécisionde l'autoritépublique,d'un cas fortuit
ou de force majeure.

15.4. FRANCETELECOMne peut être tenu responsa­
ble de l'installation et du fonctionnement des
terminauxmobilesRADIOCOM2000.

Article 16: Fin du contrat

16.1. Dans le cas d'un contrat à durée déterminéele
contrat prend fin en application des dispositions
prévuesaux conditions spécifiquesdes contrats
temporaires.

16.2. Dans le cas d'un contrat à durée indéterminée,
l'abonné peut mettre fin au contrat par lettre
recommandéeavec accusé de réception après
l'expiration de la durée minimalede six mois ou
paiementimmédiatdes abonnementsrestantdus
conformémentà l'article 14.4. du présentcontrat.

16.3. Le contrat prend fin sept jours après la réception
par FRANCETELECOMde la lettrerecommandée
prévueà l'article 16.2. du présentcontrat.

16.4. En cas de réabonnement,un nouveau numéro
d'appel sera attribué à l'abonné par FRANCE
TELECOM.

Article 17 : Attribution de compétence

A défautde règlementamiable,lespartiesconviennentde
soumettre leurs différends aux Tribunaux relevantde la
Cour d'Appel de Paris.
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CONTRAT D'ABONNEMENT
Informations à la date du 17 juin 1991

Numéro de dossier : 90 l l 2382

Nom responsable dossier : MME -

N°Téléphone responsable: l 3417••

Code SIRET :

CodeAPE :

Compte de facturation : l 34 l 7••

Agence Commerciale : CERGY

Abonnement : EXP LO 1TAT1 ON

Couverture : 1LE DE FRANCE

Numéro d'admission installateur : 086 7ROO

Relevédétaillé des communications (oui/non) : N

Nombre mobiles publics : O l

Numéro d'appel TDV : 14689••

Liste rouge (oui/non) : o
Nombre mobiles privés :

Marque base-fil :

Numéro d'appel base-fil :

Marque mobiles RADIOTEL-FRANCE

Je soussigné

MODIFICATIONS ÉVENTUELLES

déclare avoir pris connaissance et reçu un exemplaire des conditions générales d'abonnement et certifie exact
les renseignements figurant sur le présent contrat.

Date Signature (précédée de
la mention lu et approuvé)
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EXEMPLAIRE TITULAIRE DU CONTRAT


